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«La Croix-Rouge constitue un grand espoir pour notre monde puisquelle a echappe jusqu'ici ä des dechirements irremediables.»

Photo Jean Zbinden, Geneve

Les besoins imperieux

Creee en 1919, la Ligue des Societes de la

Croix-Rouge est, on le salt, l'institution
qui federe, soutient et coordonne l'activite

os 122 Societes nationales de la Croix-
uge, du Croissant-Rouge et du Lion-
Goleil-Rouge actuellement reconnues.
'il derniere revision generale de ses sta-
,s datait de 1938 alors qu'il n'existait

'j'ue 56 Societes nationales, dont 2 seule-
ment en Afrique et 6 en Asie. Les täches
de la Ligue ayant pris, au cours de ce dernier

quart de siecle, une tres large extension,

en particulier dans les domaines de

l'aide au developpement et de l'assistance
internationale d'urgence lors de catastro-

^es, il etait temps que la Ligue precise ses

ectifs et ses fonctions et qu'elle se

une une structure mieux adaptee aux
Constances actuelles. II fallait qu'elle

j'efinisse mieux ses membres et ses parte-
naires. La Ligue, enfin, se devait aussi
d'etre consequente avec elle-meme. On se

souvient, en effet, qu'en 1972, la Ligue, le
CICR et les Societes nationales avaient
decide d'entreprendre une devaluation du
role de la Croix-Rouge dans le monde
(voir notre article sur la Big Study),
d'avoir recours pour ce diagnostic ä quel-
qu'un d'exteneur ä la Croix-Rouge et d'en
publier les resultats. Cette etude s'est
achevee en 1975 par la publication d'un

rapport final et de six documents de
reference dont on ne pouvait evidemment pas
ignorer les conclusions, notamment Celles

se rapportant ä la Ligue.

Une revision generale

C'est ainsi qu'en 1973, ä Teheran, il fut
decide de proceder ä une revision generale
des Statuts de la Ligue qui, avec le temps,
etaient vraiment devenus vetustes et
desuets. On ne pouvait plus se contenter
de revisions partielles comme en 1950 et
1969. II fallait notamment que les nom-
breuses jeunes Societes nationales du tiers
monde puissent faire entendre leurs voix
et s'exprimer sur leur conception d'une
federation ayant un röle tres important ä

jouer en leur faveur. Une «Commission de

revision des Statuts» fut creee et placee
sous la presidence de M. R. Alcantara,
ancien president de la Croix-Rouge du

Senegal. Elle fit un travail remarquable.
Elle etudia tout d'abord les problemes
fondamentaux avant de solliciter l'avis des

Societes nationales sur les grandes lignes
de la revision des textes statutaires. Puis
eile etablit un premier et un deuxieme
projet de texte qui furent soumis aux
Societes nationales. Alors que tout sem-
blait pret pour que le Conseil des Gouverneurs

(Assemblee generale de la Ligue)

puisse prendre une decision finale en
automne 1975, il apparut que les Societes
nationales n'avaient pas eu la possibility
de tenir compte des conclusions du
rapport final de 1'« Etude sur la reevaluation
du röle de la Croix-Rouge» qui n'avait ete

publie qu'en ete 1975. II fut alors decide
qu'une etude extraordinaire de ce Conseil
des Gouverneurs aurait lieu en automne
1976 ä Geneve. Les Societes nationales
furent ä nouveaux consultees. II en resulta
un troisieme projet.

On a tremble, mais le resultat
est bon

Lors de la seance inaugurate de cette
session extraordinaire du Conseil des

Gouverneurs, le 30 octobre 1976 ä Geneve, le

president de la Ligue, M. J. Barroso
(Mexique) put saluer la presence de 85

Societes membres (ce qui n'etait pas trop,
car toute modification statutaire necessite

un quorum des deux tiers des membres et
une majorite des trois quarts des votants).
Pour sa part, le conseiller federal
P. Graber, chef du Departement politique
federal, adressa un message aux participants

en emettant l'espoir que la Ligue
demeure l'une des rares institutions
internationales ayant reussi ä n'etre pas
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entravee dans son travail par des confrontations

d'ordre politique. II se declara
convaincu que «les activites et les prin-
cipes d'action de la Croix-Rouge, la
motivation de ses millions de volontaires
contribuent directement ä une meilleure
comprehension entre les hommes et au
developpement d'un reel esprit de solidarity

entre eux et, partant, entre les peu-
ples».
Des le depart on se rendit compte que les
choses n'allaient pas aller aussi facilement
que prevu. Plus de 130 projets d'amende-
ments furent soumis ä 1'assemblee. Le plus
grand pessimisme s'etablit peu ä peu
parmi les delegues, car il devenait improbable

qu'en une seule semaine on arrivät ä

bout de ce travail, et cela d'autant moins
que bon nombre de ces amendements tou-
chaient ä des problemes fondamentaux,
aux principes, aux objectifs, ä la structure
de base et meme au nom et ä la devise de
la Ligue. C'est dire que les discussions
furent vives, souvent passionnees, graves;
l'atmosphere ne fut cependant jamais
lourde ou penible. II est bien evident que
dans chaque region du monde, la Croix-
Rouge est vue, congue et comprise de

fagons souvent tres specifiques et que les

conceptions ideologiques influent sur la
conception que Ton se fait de la Croix-
Rouge. D'oü les affrontements parfois tres
durs et des dialogues de sourds. Dans de

tels debats, les vieilles Societes ont certes
le devoir de tout faire pour maintenir ce

qui a fait jusqu'ä ce jour la valeur, l'effica-
cite et le rayonnement de notre institution,
mais il est clair que nous devons admettre
la necessaire adaptation de celle-ci ä un
monde qui n'est plus celui d'hier et qui
n'est plus limite ä la seule Europe. En
definitive, et contre toute attente, mais

grace ä F esprit de conciliation et au sens

democratique de chacun, les 37 articles

proposes ont pu finalement etre adoptes,
amendes ou non, apres des votes parfois
tres tendus. lis entreront en vigueur apres
le prochain Conseil des Gouverneurs qui
aura lieu en 1977, c'est-a-dire apres
l'adoption du Reglement interieur de la
Ligue qui forme un tout avec les Statuts.

Les points principaux
- Objet general de la Ligue: «La Ligue a

pour objet principal d'inspirer, d'encou-
rager et de faire progresser en tout
temps et sous toutes ses formes Faction
humanitaire des Societes nationales en
vue de prevenir et d'alleger les souf-
frances humaines et d'apporter ainsi sa

contribution au maintien de la paix dans
le monde.» Chaque mot a son importance.

D'aucuns auraient voulu que
l'objectif principal soit la paix, Faction
humanitaire ne devenant qu'un moyen
d'action!

- Les principes fondamentaux de la
Croix-Rouge sont places en exergue des

Statuts, mais on a pu voir que certains
d'entre eux, que l'on croyait admis pour
l'eternite, comme la «neutralite», pou-
vaient etre remis en question.

- Les fonctions de la Ligue sont desor-
mais codifiees, notamment dans les
domaines suivants: secours en cas de

catastrophe ou de conflit arme, sauve-
garde de la sante, amelioration du bien-
etre social, formation des jeunes, diffusion

du droit international humanitaire,
promotion de la paix.

- La structure de la Ligue sort renforcee
et clarifiee de cette operation. Les

organes principaux de la Ligue sont
desormais l'Assemblee generale (et non
plus un Conseil des Gouverneurs qui
sentait son origine americaine) qui se

reunit tous les deux ans, et le Comite
executif, qui se reunit deux fois par an.
Celui-ci comprend 26 membres, soit: le
president, 9 vice-presidents, dont obli-
gatoirement le president de la Societe
nationale du pays oü la Ligue a son
siege, plus 16 Societes nationales. On a

marque le souci tres vif d'une equitable
representation geographique. Les fonctions

legislative et executive sont main-
tenant clairement separees.

- On a defini les conditions de reconnaissance,

les droits et devoirs des membres
de la Ligue, c'est-ä-dire des Societes
nationales, dont on a precise ä quelles
sanctions, le cas echeant, celles-ci pou-
vaient etre soumises.

— On a prevu la presence d'observateurs
mais ä la seule Assemblee generate el

sans aller jusqu'ä les considerer comme
etant des membres associes.

- Les relations entre le CICR et la Ligue
ont ete definies dans le sens d'un
developpement harmonieux de leurs
activites respectives et d'une meilleure
cooperation.

- Sans aller jusqu'ä institutionnaliser la

regionalisation, les nouveaux Statuts

poussent au developpement des

contacts, des echanges d'experiences et
de la collaboration entre Societes nationales

de memes regions.
— Enfin, il est certain qu'une meilleure

gestion resultera des nouveaux Statuts

que la Ligue s'est donnes.

Autres seances et rencontres
La session du Conseil des Gouverneurs fut
precedee par les reunions des Comites
consultatifs de la «Jeunesse» d'une part,
de la «Sante et affaires sociales» d'autre
part. A l'ordre du jour figuraient des
themes d'une particuliere actualite tels

que: l'integration des jeunes au sein des

Societes nationales et leur participation
aux operations de secours, la sante de base
dans les regions rurales et les taudis, Faction

des jeunes ä l'encontre de l'abus des
medicaments et des drogues, la delivrance
d'un diplome international de secourisme,
la recherche de membres de families ä la
suite de catastrophes, Faction de volontaires

aupres de groupes sociaux marginaux
et vulnerables, etc. Le Comite executif tint
egalement seance, et le CICR profita de la

presence des delegues de nombreux pays
pour organiser un large echange de vues
sur les suites que les Societes nationales
pensent pouvoir donner aux conclusions
de l'«Etude sur la devaluation du role de
la Croix-Rouge». Disons enfin qu'une
centaine de delegues eurent 1'occa-
sion de venir ä Berne le dimanche 31

octobre, ä l'invitation de la Croix-Rouge
Suisse et d'y visiter la Centrale du materiel,

le Laboratoire central du Service de
transfusion de sang, ainsi que l'Ecole d'in-
firmieres du «Lindenhof». Jean Pascalis I

6


	La ligue s'est donné de nouveaux statuts

